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et les tyrans soient anéantis, notre commune 
sera une des petites colonnes pour te soutenir, 
jusqu’à la dernière goutte de son sang. S. et F. » 
Bourguignon, Champignon, Gillet, Moisand, Guiot. 

16 

La société populaire de Nemours envoie à la Convention nationale l’état des nouveaux dons 
patriotiques faits tant par elle que par la com¬ 
mune, et remis à l’administration du district, 
consistant en 382 chemises, 125 paires de bas, 
28 paires de souliers et autres objets, avec 6 
liv. 18 sols en numéraire, 17 liv. 10 sols en as¬ 
signats, et une tabatière d’argent. Elle invite la 
Convention à rester à son poste jusqu’à ce que 
la patrie ne soit plus en danger. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Nemours, 2 vent. II] (2). 
« Citoyens, 

L’élan patriotique que vous avez su inspirer 
à des millions de républicains, plus encore par 
vos actions que par vos discours, a électrisé les 
citoyens de cette commune, riches en patriotis¬ 
me. Nous vous envoyons l’état de nos dons pa¬ 
triotiques, remis à l’administration du district; 
c’est peu, à la vérité, mais jamais offrande ne 
fut présentée à la patrie, et avec plus d’empres¬ sement et de meilleur cœur. 

Restez intrépides Montagnards, à votre poste 
tant que la patrie sera en danger; c’est le vœu 
unanime de la Société populaire de Nemours. 
Vive la Montagne, Vivent les Jacobins. S. et F. » 

Paulmier, Gautier, Girault. 

[Etat des dons.] 
Liberté, Egalité, Vive la République; 382 che¬ 

mises, 28 paires de souliers, 125 paires de bas, 
1 veste et 1 culotte, 3 paires de guêtres, 1 
chapeau, 2 gibernes, 1 bayonnette, 1 sabre, 1 

plaque de bonnet de grenadier et 1 épaulette, 1 huilier en argent, 1 collier en or, 6 petits go¬ belets en argent, 1 pièce de mariage, 6 liv. 18 s. en écus et monnaie; 17 liv. 10 s. en assignats; 1 

tabatière d’argent, 7 vieux draps, et quantité de 
vieux linge en tout genre; plusieurs paquets de 
charpie. 

Tous ces objets sont indépendants d’autres 
dons patriotiques, faits antérieurement, tant par 
la commune que par la société populaire de 
Nemours, consistant en souliers, bas, chemises, 
tout l’argenterie, mobilier, cloches et fer de la 
ci-devant église paroissiale, assignats et numé¬ raire. 

(1) P.V., XXXV, 45. Bln, 22 germ. (suppl*) et 
28 germ. (2® suppl4). Débats, n° 571, p. 394. 

(2) C 297, pl. 1023, p. 23, 24. 
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La société populaire de Maillezais (1), dépar¬ tement de la Vendée, envoie à la Convention nationale l’offrande que le citoyen Préjean, juge-de-paix, et Victoire Tillé, sa femme, ont déposé sur l’autel de la patrie : elle consiste en une tasse d’argent, trois paires de boucles et des bracelets. Cette société félicite la Conven¬ 

tion sur le décret qui a rendu la liberté aux 
nègres, et l’invite à rester à son poste jusqu’à 
ce qu’elle ait achevé le bonheur des Français. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Maillezais, 28 vent. II] (3). 
« Citoyen président, 

Je m’empresse de te faire parvenir l’offrande 
que le citoyen Préjean, juge de paix de ce 
canton, et Victoire Tillé sa femme, viennent de 
déposer sur l’autel de la patrie, qui consiste en 
une tasse d’argent, trois paires de boucles et des bracelets. 

Que la Convention nationale reçoive, en même 
temps, de la part de la Société populaire de 
Maillezais, l’adhésion la plus expresse à tous ses 
décrets, et particulièrement à celui qui a rendu la liberté aux nègres. Cette justice était due aux 
enfants de la nature, et les législateurs d’une na¬ 
tion libre, devaient enfin abolir l’esclavage; 
Montagne bienfaisante, reste inébranlable à ton 
poste, achève le bonheur de la France, et rend libre tout l’univers. » 

Fourneau, Bouhier. 

18 

Une députation de la société populaire de Montpellier, chargée d’apporter à la Convention nationale les cendres du représentant du peu¬ ple Beauvais, est admise à la barre : elle pré¬ sente l’urne contenant ce dépôt, ornée de rubans tricolors et de fleurs. 

« Représentans, dit l’orateur [MICHEL fils], 
des sans-culottes de la société populaire régé¬ 
nérée de Montpellier vous portent les restes 
précieux du représentant du peuple Beauvais, 
qui est venu terminer sa carrière glorieuse par¬ 
mi nous. Sa vertu, son républicanisme, l’ont ac¬ 
compagné jusqu’au tombeau : il est mort en 
faisant des vœux pour la République. Vous lui 
aviez accordé les honneurs du Panthéon, lors¬ 
que la barbarie de nos ennemis faisoit craindre 
qu’il ne fût mort sous leurs coups. Nous avons 
pensé que les cendres de ce martyr de la li¬ 
berté étoient une propriété nationale. Beau¬ vais est mort victime de la barbarie des enne¬ 
mis de la République. Patriotes sensibles et 
reconnoissans, nous avons honoré sa mémoire 
de la manière digne des hommes libres. 

(1) Et non Maillezoy. (2) P.V., XXXV, 46. Bin, 22 et 30 germ. (supplt). Débats, n° 571, p. 394. (3) C 297, pl. 1023, p. 10. 
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» Au souvenir de cette perte récente, est venu 
se mêler le souvenir d’un représentant mort, 
comme Beauvais, victime de la férocité des 
satellites des tyrans. Né parmi nous, Fabre 
nous avoit donné l’exemple de toutes les ver¬ 
tus sociales. Appelé sur le grand théâtre de la 
représentation nationale, il a laissé dans la France entière le souvenir de ses vertus répu¬ 
blicaines... Beauvais, Fabre, vous n’êtes plus ! 
que dis-je ? vous vivez dans les cœurs de tous 
les Français; vous vivez au Panthéon; vos mâ¬ nes seront vengés » ( applaudissements ) . 
La députation félicite Convention sur ses 

glorieux travaux, et l’invite à rester à son poste 
jusqu’à ce qu’elle ait détruit la faction de l’étranger, l’aristocratie et le modérantisme (1). 

Représentants du peuple, nous sommes char¬ 
gés de vous féliciter de la part de nos conci¬ toyens sur vos glorieux travaux; restez à votre 

poste, le salut de la patrie le commande. Il vous demande la proscription de la faction de l’étran¬ 
ger et des complices de l’aristocratie et du mo¬ 
dérantisme; notre langue est simple, nos cœurs 
sont purs, notre conduite sera toujours éner¬ 
gique (2). (On applaudit à plusieurs reprises.) 

On fait ensuite [CAMBON] (3) lecture du 
procès-verbal contenant le détail des honneurs funèbres rendus à Beauvais dans la commune 
de Montpellier. 
Procès-verbal de la pompe funèbre de Beauvais, 
représentant du Peuple français, mort à Mont¬ 
pellier, le octidi germinal, à neuf heures du 
matin, Van deuxième de la République fran¬ 
çaise une et indivisible. 

A peine apprit-on la mort de Beauvais, que 
des membres de la société populaire et des corps 
administratifs, réunis à des artistes célèbres, 
s’occupèrent des honneurs à rendre à ce grand homme. 

Le jour de la pompe fut fixé au lendemain nonidi. 

La société populaire, les autorités civiles et 
militaires et un détachement de la garde natio¬ 
nale se réunirent à la maison commune à qua¬ 
tre heures de l’après-midi. 
Le cortège se rendit au lieu où le corps de 

Beauvais étoit déposé. Il fut porté par des mem¬ 
bres de la société populaire, au Champ-de-Mars, 
dans un profond recueillement. Là, il fut placé 
sur un bûcher, au bruit réitéré du canon, et en 
présence d’un peuple immense, dont le chœur 
répétoit l’hymne patriotique (mourir pour sa 
patrie), exécuté par une musique militaire. 

Le bûcher fut allumé par les autorités cons¬ tituées. Un feu constant et vif fut entretenu. 

Des commissaires de la société populaire, des autorités constituées et de la force armée res¬ 
tèrent toute la nuit autour du bûcher, et re-

(1) P.V., XXXV, 46. (2) C 300, pl, 1055, p. 27. Reproduit dans Mon., XX, 157-58; Débats, n° 565, p. 305-306; Bin, 18 germ. Mention ou extraits dans Mess, soir, n° 598; Batave, n °418; J. Sablier, n° 1244; J. Perlet, n° 563; Ann. pair., n° 462; J. Mont., n° 147; C. Eg., n° 598; Rép., n° 109; M.U., XXXVIII, 302. (3) C. Eg., n° 598, précise que Cambon l’a lue en tant que « député de l’Hérault dont Mont¬ pellier est le chef-lieu ». Débats, n° 565, p. 307. 

cueillirent dans une urne les cendres précieuses 
de ce martyr de la liberté. 

Aujourd’hui décadi, au lever du soleil, le 
canon s’est fait entendre. A neuf heures, la so¬ 
ciété populaire, les autorités constituées, la for¬ 
ce armée se sont rendus au Champ-de-Mars, où 
le peuple étoit déjà. 

Le cortège en est parti, un détachement de la 
garde nationale ouvroit la marche; il étoit sui¬ 
vi d’un grand nombre de citoyennes vêtues de 
blanc, portant des branches de laurier et de 
cyprès. Les membres de la société populaire ve-
noient ensuite. Au milieu étoit le président 
portant dans ses bras l’urne cinéraire couverte 
de fleurs et d’une couronne civique, d’où flot-
toient quatre rubans tricolors que tenoient qua¬ 
tre présidens des autorités constituées. 

De jeunes-citoyennes, vêtues de blanc, por¬ 
tant des corbeilles de fleurs, entouroient l’urne. 

Succédoient les autorités civiles et militaires. 
La garde nationale bordoit la haie. Une musi¬ 
que militaire exécutoit des airs analogues à la 
pompe. 

Dans les grouppes étoient différentes inscrip¬ 
tions. 

Après avoir parcouru divers quartiers de la 
commune, le cortège s’est rendu au temple de 
la Raison. L’urne y a été déposée. De jeunes ci¬ toyennes l’ont couverte de fleurs. Trois discours 
y ont été prononcés au milieu du plus grand 
silence. Une musique mélodieuse s’est fait en¬ 
tendre, et la pompe funèbre s’est terminée par 
des cris répétés, Vive la République ! vive la 
Liberté ! vive la Montagne ! et par le serment 
solemnel de venger les mânes de Beauvais. 

Le peuple retiré, les membres des autorités 
constituées ont apposé leur sceau sur l’urne, 
qu’on a renfermée dans une caisse scellée aussi, 
et remise aux citoyens Michel fils aîné, et Franc 
fils aîné, commissaires nommés par la société 
populaire pour se rendre à la Convention na¬ tionale. 

Signé, Ploton, président de la société populai¬ 
re; Gas, maire; Franc-Sadé, président; Bancal, 
agent national du district; Quatrefages, prési¬ 
dent du département; Xavier Alger, président 
du comité de surveillance révolutionnaire (1). 

La lecture de ce procès-verbal est couverte 
d’applaudissements (2) . 

DISCOURS 
prononcé par l’Orateur de la Société populaire 
de Montpellier (3) , à la cérémonie funèbre votée 
par le peuple, au Représentant du peuple Beauvais 

Il est encore parmi nous une foule d’hommes 
pervers que notre terre rendue libre porte à 
regret, et la mort aveugle est venue frapper, 
parmi les patriotes, un défenseur courageux 
des droits du peuple, un héros de la liberté. 
Jamais plus foible voix ne se fit entendre dans 

(1) P.V., XXXV, 47-49. Texte original dans C 296, pl. 1008, p. 21. Reproduit dans Bin, 18 germ.; Débats, n° 565, p. 307-308; Mon., XX, 157-58. Extraits dans Ann. patr., n° 465. (2) Ann. patr., n° 462. (3) Il s’agit de Paré, présid4 du district. 
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